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ARTICLE 34

À la fin de l’alinéa 2, substituer au nombre : 

« 7,32 »,

le nombre : 

« 8,21 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette proposition s’inspire directement de l’esprit du Grenelle de l’environnement, qui vise
à faire payer davantage les modes polluants. Elle est liée à la proposition d’amendement à l’article
33.

Les  articles  33 et  34 du PLF 2011 créent  un compte d’affectation  spéciale  dénommé
« services nationaux de transport conventionnés de voyageurs » destiné à financer certains trains.

Ce compte d’affectation spéciale est alimenté par des recettes provenant de deux origines :

-  une  contribution  de  solidarité  nationale,  payée  par  les  entreprises  ferroviaires  de
transports de voyageurs

- une hausse de la taxe d’aménagement du territoire, payée par les sociétés d’autoroutes. 
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La rédaction actuelle  fait  donc contribuer  les  entreprises  ferroviaires à hauteur  de 175
millions, et les sociétés d’autoroutes à hauteur de 35 millions.

Il est proposé de rééquilibrer à parts égales les efforts consentis par chacun, diminuant la
part provenant de la contribution de solidarité nationale et en augmentant la part provenant de la
hausse du tarif de la taxe d’aménagement du territoire. 

Cet  amendement  a  donc  pour  objet  d’augmenter  davantage  le  tarif  de  la  taxe
d’aménagement  du  territoire  (TAT)  afin  d’affecter  au  compte  d’affectation  spéciale  « services
nationaux de transport conventionnés de voyageurs » une recette de 105 millions d’euros (au lieu
des 35 millions prévus initialement), sans pour autant diminuer les recettes de l’AFITF.
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